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Transfert et réinstallation des demandeurs d’asile

Proposition de résolution
déposée par M. Ian LIDDELL-GRAINGER et d’autres membres de l’Assemblée

Cette proposition n’a pas été examinée par l’Assemblée et n’engage que ses signataires

Selon le HCR, l’Agence des Nations Unies pour les réfugiés, plus de 3 000 personnes sont décédées ou 
disparues l’année dernière en tentant de traverser la Méditerranée et l’Atlantique, dans l'espoir d’atteindre 
l’Europe (avril 2022).

La façon la plus sûre, la plus juste et la plus humaine de répondre aux besoins des demandeurs d’asile 
originaires du Sud est de leur offrir refuge dans leur propre région. L’accord conclu en 2019 entre le HCR, 
l’Union africaine et le Rwanda concernant le transfert de demandeurs d’asile de pays tiers de la Libye vers le 
Rwanda afin de traiter leurs demandes en est un excellent exemple.

L’Assemblée parlementaire devrait examiner les itinéraires sécurisés permettant le transfert de demandeurs 
d’asile sur leur continent, afin qu’ils puissent rester en contact avec leurs familles et leurs communautés et 
retourner dans leur pays d’origine dans la dignité et la sécurité.

Il serait naïf de sous-estimer la charge que les migrants en situation irrégulière font peser sur les États 
européens, entraînant une attitude négative à l’égard des réfugiés et des demandeurs d’asile. Il est 
également naïf de nier le fait que les trafiquants d’êtres humains font d’énormes profits sur le dos des 
personnes cherchant à fuir leur pays d’origine.

Afin de décourager la traite des êtres humains et les traversées maritimes dangereuses, le Conseil de 
l’Europe et son Assemblée devraient également négocier une approche coordonnée pour la réinstallation des 
demandeurs d'asile dans des pays tiers.
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Signé1:

LIDDELL-GRAINGER Ian, Royaume-Uni, CE/AD
ARPADARAI Nigar, Azerbaïdjan, CE/AD
BRENNER Koloman, Hongrie, NI
CHOPE Christopher, Royaume-Uni, CE/AD
CSÖBÖR Katalin, Hongrie, CE/AD
FATALIYEVA Sevinj, Azerbaïdjan, CE/AD
GADIRLI Erkin, Azerbaïdjan, CE/AD
GEVORGYAN Armen, Arménie, CE/AD
GRAF Martin, Autriche, CE/AD
GURMAI Zita, Hongrie, SOC
HÖCHST Nicole, Allemagne, CE/AD
HOWELL John, Royaume-Uni, CE/AD
JUHÁSZ Hajnalka, Hongrie, PPE/DC
MULARCZYK Arkadiusz, Pologne, CE/AD
MUNCACIU Sorin-Titus, Roumanie, CE/AD
NACSA Lőrinc, Hongrie, PPE/DC
NĚMCOVÁ Miroslava, République tchèque, CE/AD
NURULLAYEVA Konul, Azerbaïdjan, CE/AD
PAREREN Bob, van, Pays-Bas, CE/AD
REITELMANN Urmas, Estonie, CE/AD
SEYIDOV Samad, Azerbaïdjan, CE/AD
TILKI Attila, Hongrie, CE/AD
WOLD Morten, Norvège, CE/AD
ZSIGMOND Barna Pál, Hongrie, CE/AD

1. CE/AD: Groupe des conservateurs européens et Alliance démocratique
PPE/DC: Groupe du Parti populaire européen
SOC: Groupe des socialistes, démocrates et verts
NI: non inscrit dans un groupe
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